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 A Mesdames et Messieurs  
les représentants des médias  

Genève, le 2 octobre 2009 
 

Communiqué de presse 
 
L’Assemblée constituante se déclare choquée par le refus de la commission des finances du 
Grand Conseil genevois de voter sa demande de crédit complémentaire, et juge son attitude 
déloyale. En effet, la coprésidence de l’Assemblée constituante, sur mandat du Bureau, avait 
rencontré la commission des finances à la fin de l’été et avait accepté de chercher des 
économies à hauteur de 10 % pour son budget 2009. Le processus était en bonne voie, ce 
qui rend cette décision d’autant plus incompréhensible. L’Assemblée constituante s’inscrit 
donc en faux contre le fait que la commission des finances justifie son refus par la formule 
« en l’absence de toute réponse positive ». 
 
Il convient de rappeler que la loi constitutionnelle instituant l’Assemblée constituante lui 
permet de s’organiser comme elle l’entend. Elle a respecté à la lettre les lois et règlements qui 
la concernent, en toute transparence. Elle déplore que la commission des finances du Grand 
Conseil s’ingère dans son fonctionnement, remettant en cause des postes budgétaires qui ont 
été définis de manière démocratique par l’Assemblée constituante et qui sont conformes à la 
loi constitutionnelle votée par le peuple. 
  
L’Assemblée constituante déposera la semaine prochaine une demande de crédit 
complémentaire, reflétant objectivement l’état de ses comptes, ainsi que la projection à fin 
2009 (conformes aux documents remis au président de la commission des finances jeudi 
1er octobre). Les difficultés liées au début de son installation amènent en effet à un crédit non 
dépensé équivalent à environ 14 % par rapport à ce qui apparaissait dans le budget. 
 
Enfin, l’Assemblée constituante souhaite simplement rappeler que les coûts moyens annuels 
d’un constituant s’élèvent pour 2009 à CHF 50'000, comparativement à ceux d’un député du 
Grand Conseil, qui s’élèvent à CHF 110'000. 
 
 
Pour la Présidence :  
 
 
Thomas Büchi       Christiane Perregaux 
Coprésident        Coprésidente 
 

 
Marguerite Contat Hickel  Jacques-Simon Eggly 
Coprésidente        Coprésident 
 
 
Contacts:  M. T. Büchi au 079 213 54 67 ou Mme M. Contat Hickel au 079 275 04 78. 

Annexe : lettre de l’Assemblée constituante au président de la commission des finances du 
Grand Conseil du 7 septembre 2009 
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